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(le cale noi. ai peu i veu allai à yé. » En nié lai
neu. i me révoye. mon ventre gronçenail. I sale

feu di yé, i ravouéte dò le yé. mon Duë qué
misère pede potai i me revoiyo vélle ; i me
dépàdge d'enl'uë in pelé lioul de tchimlelle.
ai pe i rite aiva les éurai*. Airrivai en lai tiyeti-
genne. mai tchimlelle se shouëchié. En revi-
raint poi li. i Irove in siyel.-d, i ni'écreupéché
de lehn ai l'était temps I remonté dains
mai tchaimhre ai santon, renfilé in hont de
Ichaindelle ; Eh que diantre é-te fait 1 qu'i
me ilié, i élo élyehoussië de saing... i nie ré-
chué aivo mon inolchou, ai pe i nie recoulché.

Ai l'.iyé yi rollai dous. Iras cô dains lui neù.
soli alai aidé lo c'menl enne ëpeule. Lo inniljn
i dié en lai fanne qu'i velo allai djenqu'en lai
vèlie.

« Te révéré coulchiö ci soi » qu'elle me dié.
I revegné le soi, Irové lai fanne é lai baichalte
en lai liyeugenne. Lai mère me dié : « Ai pe,
ai pe. ci venire Djosel. ai le fait aidé ma —
Soli se pésse iti pò. qu'i dié. — Ai t'é laiui
revenu de neù Djosel — Ailairme mon Due!
dié lai baichatie, i aivô réhiai de bôtai in polat
dô voleyë... Vou à ce que vos éles aivu de neuf
— Ma loi, qu'i y dié. i seu déchendu : mai
tchindelle s'a shouslnö, que velai vos i ai trovai

in .«aval ou sayclal, i ne sais quoi, ai pe, ma
f'.1':!. Vns conjpren'p... i n'euche sa, vu aillen-
dre... Echtliiu-ai... »

1 enlrô lot droit à poille. qu'i oueyé lai
baichalte que diait en sai mère : « 1 vos le diô
hin. que note boudin sentait le femië — Qué
l'ai Ila ire dié lai mère, pony i crais bin qu'i
veu rendre » I allé vouëre en lai Ii) engen ne
ces pouëres lannes. ai se te^nin le ventre ; mon
Due eup, eup, eup. fesin-t-ve. « Ailairme I

Djosf t, à ce que le n'é pe. fait les hésaingnes
dain lô saing de noie pouë eup epe te
comprends, eup eup nos ainl fail le boudin.
eup nos en ain maindgië, eup ¦ Qu'à ce qu'i
velò l'aire, c'était trop tai

Les ainaieurs (lehoiulm. laites qmeni moi,
lyërie-le-lo devant de lo mmdjië.

In fréxse boudin.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N" 72
du l'nys du Dimanche :

280. CHARADE.

Oiseau.

281. CONTRAIRES.

Les absents ont tort.

f ahh-ur. — Beauté.

S puis. — Mince.
00 ource. — Embouchure.

> voir. — Doit.
~ avard. — Discret.
co ilenee, — lirait.
M stimer. — Mépriser.
K oir. — Blanc.
i-3 riste. • — Joyeux.
co ouveiiir. — Oubli.

O ecnpé. — Oisif
ïzl oble. — Vilain.
'-à omiie. — Berceau.

-5 rop. — Peu.

O rdre. — Désordre.
~ ichesse. — Pauvreté.

H o:it. — Bien.

2*2. ANAGRAMME.

Ramier, Marier.

2*3. MOT CARRE.

R A V l N

A R I M E

VIZI R

I M I T E

N E R F, E

Ont envoyé des Solutions partielles : JIM.
.loseph Grimaître à Montignez ; Appolîne Froi-
devnux à Saignelégier ; Charles Deutz à Porrentruy

; E. H. Gnenot au Lamleron ; M"" Cécile
Roucon au Noirmont ; Bouche-trous à St-lmier.

28*. CHARADE.

Mon premier est un instrument à vent.
Mon dernier est l'image dfi ce qui n'est pas¬

sage.
Mon entier est entouré d eau.

289, S OR PRISE.

Quel est le Prénon féminin qu'on peut écrire
avec une orthographe de fantaisie, sans employer
une seule des lettres dont il se compose

•2i)0. MÉ TAGRAMME.

Sur six pieds, plus d'un conquérant
Entra, par moi, dans une ville;
Transformez mon chef, à l'instant,
En moi plus d'un marmot babille.

21)1. MOTS EN CROIX.

Remplacer les X! ci-après par les lettres
suivantes de manière à former eu croix les noms
(Tun poème rr.iueais et <!.: l'un des principaux
personnages qui en sont les héres.

e. e. i, c. C. d, h, m. n.

X
¦ X
XXX

X
X
X
X

isquan inan iEnvoyer les solutions
soir. 1.9 juin prochain.

Publications officielles.

Chevaux de trait. — L'administration
militaire a besoin pour le rassemblement de troupes

qui aura lieu du 28 août an 15 septembre
d'un assez grand nombre de chevaux de Irait.
Les propriétaires qui sont disposés à eu louer
sont priés de le faire savoir au maire de leur
commune d'ici au 10 juin. Voir les comblions
sur la Feuille officielle du Jura u" 43 du
mardi :J0 mai. MM. les maires transmettront
les offres des propriétaires après le 10 juin au
commissaria cantonal des guerres.

Convocations d'assemblée».

Bassecourt. — Le 1 1 à 2 h. I /S pour
slaluer sur une demande d'achat de terrain, nommer

une commission, voler le règlement de
distribution des eaux, elc...

Fonlenais-Bressaucourt. — Assemblée
paroissiale le 1 1 juin à 10 12 pour nom mer
deux nouveaux conseillers.

St-Brais. —(2* section) Le 1 1 après Fonico

pour s'occuper de la réparation des chemins.
Boncourl. — Le 4 juin à 12 h. 12 pour

s'occuper de réparation à la cure.
Cheoenez-Courtedoux. — Assemblée

paroissiale le 4 à .'( h. pour passer les comples eL

voter le budget.
Chevenez. — Le 4 à midi pour s'occuper

de la construction d'un chemin.
Delémont. — Le 4 à 10 h. 1 2 pour voter

une subvention à une fabrique de coutellerie.
Montmelon. — Le 1 1 à 2 h. pour passer

les comptes, réviser lerèglenietil d'organisation.
nommer un membre de la commission de saule

cl décider une veilla de terrain.
Moutier. — Assemblée de l'arrondissement

.Télat-civil le 4 à 10 12 pour passer les comptes,

voter le budget et réélire l'officier d'état-
cï vil el son suppléant.

Undervelier. — Assemblée bourgeoise le-

4 à 2 h I 2 pour nommer un conseiller et
s'occuper d'une venie de terrain.

Cote de l'argent

du 31 mai 1899

Argent lin en grenailles. IV. IOS. le kilo.

Argent fin laminé, devant servir île bis»*

pour le calcul ihs litres ile l'argent des
boites de montres fr. 110 le — kilo.

L'éditeur : Société typographique, Porrentruy.

Bons mots

Mme X... se plaint de son
mari. Elle esl malheureuse,
elle n'y peul lenir, elle pleure,

elle crie.
— Que diable aussi, lui

dit-on. pourquoi l'avez-vous
épousé 1

— Eh les médecins
m'avaient dit qu'il n'avait plus
que Irois mois à vivre

*
Enfants lerrihles.
Le père. — Tu as encore

battu Ion pelit frère, Jean
Jean. — Mais papa, il

avail avalé de l'encre, alors
j'ai voulu lui faire manger
ce morceau de papier
buvard el lui il veut pas.

Devinette.

Où se trouve la meunière
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